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distiiîction dle nationalité. C'est ainsi que les soeurs de la,
Providence ont voulu commémorer leur ci nquanten aire, éri-
geant u.ne nouvelle maison pour les infirmes, qui furent les
premiers assistés de la mère G-amelin.

Lsermon était doinné par le Rev. P. Desjardins, S. T.
qui a developpé, avec uue chaleur communicative, le býau,
texte des paroles de l'E vangrile: "'J'avais soif et vous m'avez.
donné à boire ; j'avais froid et vous m'avez vêtu.

N'est-ce pas là ce que font les Soeurs, de la Providence?
Aussi en seront-elles récompensées, comme elles le méritent.

Ajoutons qu'elles ont déjà repu une précieuse fave-ur, car
Sa. Sainteté Léon XIII a daigné accorder au personnel reli-

giuxetréulier de l'Institut la bénédictioni apostolique,
une indulgence pléinière à l'article de la mort, et de plus.
-une indulgence plénière à gagnter le ýT juin.

Tel a été l'ensemble des fêtes du cinquantenaire de la-.
fondation de la Communauté de la Providence. Les soeurs
de cet ordre ont pu voir par l'empressement avec lequel les
amis de l'oeuvre en ont suivi les diverses phasc;s, quelle
sympathie inspire à tous, prélats, prêtres et laïcs, leur infa-tigcable dévoâmelit. Elles ont le droit d'en être fières; mais
c'est un sentiment qu'elles ignorent, tanti elles apportent
d'humilité dlans l'accomplissement de leur mission de cha--
rité.

LITURGIE

Les trois jours des Quarante-heures, si la messe principale n'est p)as-
chantée, elle ne jouit d'aucun privilège.

Conséquemnieig, pour ces nipss-s bisses, on suit les rbeies
cosgeschaque année., dans notre Ordo §Pro oratione 40-

1lorar7uM. No 7. (pag. XV).
Alissx- privaoe, tempore .lSxpositioiiis, dicunttsrabsolute ut in Ordine,

excepto quod additur oratio SS. Sacramienti t1) sub tlislincta conclu-
sionc, antle oral. de Mandata, et posi omncs orationes a rubrica pres-
criptas ; quoe tameiz omaitti debet in dupl. 1 et 2 cl. Diebus autem a
i-ubrica pcrmessis, conVeniens est <2) dicere nissam votiva7i SS. Sa-
crarncnt:, col. aibo, sine Gloria et sinc Credo, curn secw3da oratione
dici currentis, et tcr.lia qua secundo loco dicenda esset, proef. Nativ.
et Benedicarnus Domzino in finc.

(1> lWfme le 2me jour, dans aucune mémoire dIe la messe votive empêchée.
(2) Dans le dliocèse de Mlontréal, suivant un désir dle Mgr Bfinrget, la lirat.

que est dle dire~, le ler et lu;im.a jour, la messe votive du S. Sacreiment, le 2me-
jour. la messe votive que l'on ne peut chanter, en suivant le rite des messes,,
votive-s pirivées, et en y aj.utant l'oraison du S. Sacrement après celles que
prescrit la Rubrique, et avant celle de mnandato.


